
 
Déchetteries : les nouveaux horaires  

pour harmoniser le territoire. 
Après l’harmonisation des pratiques et la sécurisation des sites pour les employés et les 

usagers, c’est désormais au tour des plages horaires d’être redéfinies.  

Les déchetteries fonctionneront par saison : une saison basse (1
er

 octobre au 31 mars) et une 

saison haute (du 1
er

 avril au 30 septembre). 

Nouveaux horaires à compter du 1
er

 janvier (saison basse) : 

HIVER du 1er octobre au 31 mars 

       

 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

BARRET             8h30-12h       8h30-12h   

CLAMENSANE         8h30-12h 13h30-17h         8h30-12h 13h30-17h 

LAZER 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 

ORPIERRE 8h30-12h   8h30-12h   8h30-12h       8h30-12h   8h30-12h   

RIBIERS 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h 

ROSANS 8h30-12h 13h30-17h     8h30-12h   8h30-12h 13h30-17h     8h30-12h   

SERRES 8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h 13h30-17h         8h30-12h 13h30-17h 8h30-12h   

Nouveaux horaires à compter du 1
er

 avril (saison haute) : 

 
du 1er avril au 30 septembre 

       

 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

BARRET             8h-12h       8h-12h   

CLAMENSANE         8h-12h 13h30-17h30         8h-12h 13h30-17h30 

LAZER 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 

ORPIERRE 8h-12h   8h-12h   8h-12h       8h-12h   8h-12h 13h30-17h30 

RIBIERS 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 

ROSANS 8h-12h 13h30-17h30     8h-12h   8h-12h 13h30-17h30     8h-12h   

SERRES 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30 8h-12h 13h30-17h30     8h-12h 13h30-17h30 8h-12h   

 

Ces décisions s’intègrent dans la volonté de contenir les coûts face à l’augmentation de la 

Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP : +29% entre 2017 et 2023), tout en 

rendant un service de qualité. Cela permettra aussi de de faciliter l’accès aux usagers tout en 

assurant un accueil par les agents de déchetterie.  



Ces modifications horaires ne changent en rien les règles qui régissent la fréquentation 

ou les déchets acceptés et triés. Le dernier accès autorisé aux déchetteries : 10 mn avant 

la fermeture. 

Contact :  

Service des déchetteries – pôle environnement de la CCSB 

Carrefour du 8 mai 1945 – 05300 Garde-Colombe 

Mail : environnement@sisteronais-buech.fr  

Tel : 04.92.66.25.49 

mailto:environnement@sisteronais-buech.fr

